
La double phrase suivante est grammaticalement 
intéressante : « Ik kan (werkelijk) niet nalaten ze op reis 
mee te nemen » (« Je ne peux vraiment pas m’empêcher de 
les prendre avec / de les emporter en voyage »). 
On y trouve, dans la subordonnée « infinitive », la forme 
verbale «  MEE … nemen », provenant de l’infinitif 
«  MEENEMEN », verbe dit « à particule séparable », lui-
même construit sur «  NEMEN ». 
Lorsque « MEENEMEN » est conjugué, la particule « MEE » 
(venant de la préposition « MET ») se sépare de son infinitif 
proprement dit. Dans ce cas-ci, c’est l’équivalent du français 
«de» qui les sépare. 
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